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CAPACITES TECHNIQUES  

 

L’organisation technique du présent projet est assumée par le GIE Avenir Hydro lui-même 

constitué d’associés spécialistes de l’hydroélectricité : la société SERHY, la société Forces Motrices 

du Gelon et la société Bernard et Bonnefond. Ces sociétés ont l’avantage d’être régionales et déjà 

impliquées en Savoie par d’autres installations hydroélectriques. 

 

I. LA SOCIETE SERHY (SOCIETE D’ETUDES ET DE REALISATIONS 

HYDROELECTRIQUES)  

La société SERHY est spécialisée, depuis de nombreuses années, dans l’étude, la conception, la 

réalisation et l’exploitation de microcentrales hydroélectriques.  

 

I-1. Le savoir-faire du groupe 

Elle possède à ce jour 16 centrales en bien propre pour une production d’électricité de 

125 GWh/an et exploite en totalité un parc de 58 centrales hydroélectriques pour une production 

globale de 250 GWh/an. Elle compte également 35MW de projets en développement. 

 

Vous trouverez en annexes 5 certificats de capacité pour la réalisation de microcentrales : 

• Développement, construction et exploitation de la centrale de Crevoux (Hautes Alpes) 

• Développement, construction et exploitation de la centrale du Réallon (Hautes-Alpes) 

• Développement, construction et exploitation de la centrale de Bonneval (Savoie) 

 

I-2. Des moyens humains  

L’ensemble du personnel se réparti entre les différentes implantations suivantes : le siège social 

à Saint Amans Soult (81) avec 7 personnes, les bureaux d’études de Sisteron (04) avec 8 personnes et 

de Toulouse (31) avec 3 personnes, les centres d’exploitations de Sisteron (04) avec 3 personnes et de 

St Amans (81) avec 1 personnes plus les gardiens associés à chaque centrale en exploitation avec 18 

salariés et 9 externes. 

 

I-3. Des compétences variées 

Ingénierie hydroélectrique, construction-rénovation hydroélectrique, raccordement électrique, 

exploitation-maintenance, achat de l’énergie hydroélectrique en partenariat avec ES, garanties 

d’origine, achat-vente de centrales hydroélectriques, accompagnement à la certification ISO 14001, 

production d’électricité. 

Ces compétences se renforcent entre elles et permettent une vision globale et à long terme des 

centrales hydroélectriques.  
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II. LA SOCIETE FMG (FORCES MOTRICES DU GELON) 

M Convert dirige la société FMG depuis 1987 et a participé à son développement notamment 

en rachetant des installations existantes dans la région ainsi qu’en réalisant de nouveau projets, tels 

que le site d’Artemare, d’une puissance de 4,5 MW mis en activité en 2006. A la fin 2016, la société 

dispose d’un parc de 13 MW installés et de 2.5 MW en projet.  

Les Forces Motrices du Gelon sont partie prenante du pôle de compétence mondial en petite 

hydroélectricité que représente Grenoble et de sa région.  

La capacité technique s’apprécie au regard du maitre d’ouvrage mais aussi des Bureaux 

d’études et des Experts mandatés pour les études et la réalisation.  

 

I-1. Le savoir-faire du Groupe : 

Le Groupe Forces Motrices du Gelon, fort de ces 8 installations aux profils très divers, allant de 

la basse chute à la haute chute, de puissances et de configurations variées, a acquis une expérience 

précieuse dans le développement, l’exploitation et la rénovation de centrales hydroélectriques. Voici 

quelques exemples de réalisation récente témoignant du savoir-faire technique du Groupe :  

- Développement de la centrale d’Artemare (Ain) pour un coût de développement exceptionnel 

de 5 millions d’euros pour 4,5 MW installés. La centrale dispose d’un système original de 

siphon qui la rend unique dans sa conception. (Photos du projet en annexe)  

- Reprise et réhabilitation de la centrale de Corbel (Savoie, 1990, 1,2 MW). 

- Reprise et réhabilitation de la centrale de Pont-de-Bens (Savoie, 1996, 0,4 MW). 

- Reprise et réhabilitation de la centrale de Moulin-Vieux (Isère, 2004, 0,3 MW). 

- Réhabilitation de la centrale du Gelon à la Rochette (Savoie, 2016 2,2 MW). 

 

I-2. Des moyens humains. 

La société dispose d’une équipe de maintenance, d’un ingénieur ainsi que d’une assistante de 

direction. Un gardien est dédié à chaque centrale. Cette équipe donne à la société une grande 

autonomie dans la gestion des projets et une grande réactivité dans l’exploitation de ses installations. 

 

I-3. Des moyens techniques  

Les FMG disposent à la Rochette (73) d’un atelier de maintenance, de divers véhicules, d’un 

centre de gestion administrative ainsi que d’un bureau d’étude, à même de développer des projets et 

d’élaborer des solutions de maintenance le cas échéant. 

 

I-4. Des bureaux d’études et d’experts associés au projet 

Les partenaires dont s’entoure FMG depuis des années pour la réalisation de ses différents 

projets de développement sont d’un niveau de compétence dans le domaine de la petite 

hydroélectricité où ils font office de référence au niveau régional. 
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III. LA SOCIETE BERNARD ET BONNEFOND 

La société BERNARD BONNEFOND, basée à Saint-Etienne, est spécialisée, depuis de 

nombreuses années, dans l’étude, la conception, la réalisation d’ensemble électromécanique.  

 

I-1. Le savoir-faire du groupe 

BERNARD BONNEFOND conçoit et fabrique : 

- Des transformateurs spéciaux pour la verrerie, la sidérurgie et les plates-formes 

d’essai 

- Des alternateurs basse vitesse pour les centrales hydroélectrique de basse chute.  

- D’autres équipements électromécanique spéciaux tel que le régulateur 

d’induction 
BERNARD BONNEFOND réalise 75% de son chiffre d’affaire à l’export. 

Les principaux clients de BERNARD BONNEFOND sont Isover, O-I, Saint-Gobain, Knauff, 

EDF, SHEM… 

 

Par ailleurs, BERNARD BONNEFOND possède et exploite un parc éolien en Bretagne 

composé de 8 éoliennes de 750KW de puissance unitaire. 

 

I-2. Des moyens humains  

Le siège social de BERNARD BONNEFOND est basé à Saint-Etienne dans la Loire. La masse 

salariale est de 45 personnes réparties entre administratif, la conception électrique et mécanique, la 

fabrication, le montage et la mise en service sur site. Un service de SAV est capable d’intervenir 

rapidement sur tous les équipement B&B partout dans le monde.  
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CAPACITES FINANCIERES. 

 

 

Dans le cadre de ce projet, le GIE Avenir Hydro doit notamment assurer le financement de 

l’opération dont le coût d’objectif est estimé à 4 800 000 Euros HT. Ce financement sera en partie 

réalisé par un emprunt bancaire. 

 

IV. LA SOCIETE SERHY (SOCIETE D’ETUDES ET DE REALISATIONS 

HYDROELECTRIQUES)  

SERHY a réalisé un chiffre d’affaire moyen de plus de 18 millions d’euros sur les trois 

dernières années avec un résultat net de plus de 2 millions d’euros. 

 

 

V. LA SOCIETE FMG (FORCES MOTRICES DU GELON) 

FMG a réalisé un chiffre d’affaire moyen de 1,8 millions d’euros sur les deux dernières années 

(2018 et 2019) avec un résultat net de 307 000 € en 2019. 

 

 

VI. LA SOCIETE BERNARD ET BONNEFOND 

BERNARD BONNEFOND a réalisé en 2018 un chiffre d’affaire de 18,25 millions d’euro. Les 

actionnaires de BERNARD BONNEFOND sont également les investisseurs dans la centrale du 

Colomban. 
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DUREE DE L’AUTORISATION DEMANDEE  

ET DUREE PROBABLE DES TRAVAUX 

 

 

La présente demande d’autorisation d’exploiter l’aménagement du torrent du Colomban porte 

sur une durée de quarante ans à compter de l’achèvement des travaux. 
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ANNEXES 

I. CERTIFICAT CENTRALE HYDROELECTRIQUE DE CREVOUX (05) 
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II. CERTIFICAT DE CAPACITE REALLON 
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III. CERTIFICAT DE CAPACITE BONNEVAL 
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IV. PHOTOS CENTRALE D’ARTEMARE SUR LE GROIN DANS L’AIN 
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V. EXTRAIT DU KBIS D’AVENIR HYDRO 
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ACCORD ENTRE LE PETITIONNAIRE ET LES 

COLLECTIVITES LOCALES 

 

 

À la suite de la commission municipale « Microcentrales », qui s’est réunie les 8février, 5 mars, 

16 avril et 18 juin 2019, la société Avenir Hydro a été retenue pour développer le projet de 

microcentrale sur la commune. 

 

Après délibération du conseil municipal de La Léchère en date du treize décembre deux mille 

dix-neuf, le projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent du Colomban a Bonneval-Celliers a 

été approuvé sur le principe ainsi que le protocole d’accord avec le GIE « Avenir Hydro ». 

Voir l’annexe jointe. 
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REPARTITION DE LA VALEUR LOCATIVE DE LA 

FORCE MOTRICE 

 

 

Seule la commune de La Léchère est concernée par ce projet, il n’y a donc pas de répartition 

proprement dite. 

 

 

Taux de répartition : 100% commune de La Léchère 
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ANNEXES 

I. DELIBERATION DU 13 DECEMBRE 2019 
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OUVRAGES AYANT UNE INFLUENCE 

HYDRAULIQUE SUR LE PROJET 

 

Le projet est en dehors de tout périmètre de protection de captage d’eau potable (immédiat, 

rapproché et éloigné). 

 

 

VI. OUVRAGES HYDRAULIQUES EN AMONT DE LA PRISE D’EAU 

 

Le captage du Bestalon se situe en amont de la prise d’eau à l’altitude 1470 mNGF. La source 

est entièrement captée pour l’alimentation en eau potable du Biollay.  

Cf. Pièce 4 : étude d’impacts. 

 

 

VII. OUVRAGES HYDRAULIQUE DANS LE TROCON COURT-CIRCUITE 

 

Sur le tronçon court-circuité, se trouve un captage abandonné : le captage de Fontaine Vieille 

(codé 073002312) qui était autrefois utilisé par la Communauté de communes des vallées 

d’Aigueblanche. Toutefois, ce captage a été abandonné et ne présente pas d’incidence sur le projet. 

 

Il y a également d’anciens moulin au hameau du Crozat : 

- Scierie et battoir-foulon Frezat (moulin à foulon) :  

o Numéro de dossier : IA 73003676 

o Références cadastrales : 2014, E, 364 (bâtiment), 365 (dérivation) 

o Bon état de conservation 

o Actuellement utilisé en logement 

 

- Moulin à farine Frezat et scierie Thomas 

o Numéro de dossier : IA73003837 

o Références cadastrales : 2014, E, 529 (bâtiment), 363 (dérivation)  

o Bon état de conservation 

o Actuellement sans affectation 

 

- Moulin à Foulon Carrier 

o Numéro de dossier : IA73003838 

o Références cadastrales : 2014, E, 382 (emplacement bâtiment), 384 (dérivation) 

o Actuellement détruit 

 

Ces anciens moulins n’ont plus vocations à utiliser l’énergie de l’eau (détruit, sans affection ou 

logement). Le projet n’aura donc pas d’incidence sur ces ouvrages.  

 

 

 

VIII. OUVRAGES HYDRAULIQUES EN AVAL DE L’USINE 

 

La microcentrale rejettera les eaux turbinées dans le torrent de l’Eau Rousse, il n’y a aucun 

ouvrage sur le torrent du Colomban en aval de l’usine. Le torrent d’Eau Rousse quant à lui, est capté 

dans sa partie supérieure et turbiné dans sa partie inférieure. 
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I-1. Ouvrages implantés en amont de la confluence 

Plusieurs prises d’eau sont implantées sur le torrent d’Eau Rousse et sur deux de ses affluents, 

le Nant Pérou et le Ruisseau Bridan, à proximité du sommet du col sur la commune de Celliers 

(environ 5 km à l’amont de Bonneval). L’eau dérivée change de vallée et alimente la retenue de la 

Coche. Le débit est ensuite turbiné à l’usine souterraine de St Hélène la Coche avant d’être restitué 

dans l’Isère. 

 

Le torrent de l’Eau Rousse est donc en débit réservé. 

 

 
Figure 1: ouvrage hydrauliques amont confluence 

 

I-2. Ouvrages implantés en aval de la confluence 

La microcentrale du Colomban aura un fonctionnement au fil de l’eau. Cela signifie que les 

apports naturels au niveau de la prise seront immédiatement turbinés, sans qu’il n’y ait de stockage et 

de lâchés d’eau durant la journée. 

 

A. Prise d’eau de Notre Dame de Briançon 

La prise d’eau de Notre Dame de Briançon est implantée sur le torrent d’Eau Rousse, environ 

3 km en aval de la confluence des deux torrents. L’eau est dérivée jusqu’en bas de la vallée pour être 

turbinée dans l’enceinte de l’usine métallurgique de la Léchère avant de regagner l’Isère. Cette 

centrale est exploitée par EDF. Celle-ci peut potentiellement être influencée par la future 

microcentrale car la prise d’eau est sur l’Eau Rousse, torrent de restitution du Colomban. 

 

B. Microcentrale de Bonneval 

En aval de cette confluence se trouve une autre microcentrale hydroélectrique exploitée par 

SERHY, celle de Bonneval. Celle-ci se trouve sur le torrent du Villard dont la confluence avec le 

torrent d’Eau Rousse se situe à 2 km de celle du Colomban. Elle n’aura donc aucun impact sur le 

fonctionnement de la centrale de Bonneval car sa source est le Villard et non l’Eau Rousse. 

Environ 3 km de l’usine 
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PROFILS EN LONG 

O PROFIL EN LONG DU COURS D’EAU 

 

 
Figure 2 : Profil altimétrique du lit naturel du cours d'eau 

 

Le tracé naturel du cours d’eau a une pente moyenne de 28% et une pente maximale à 138%. 

La pente du cours d’eau est constante sur toute la longueur. 

 

IX. PROFIL EN LONG DE LA CONDUITE 

 
Figure 3 : Profil altimétrique de la conduite forcée 

 

Le tracé entre la prise d’eau et l’usine aura une pente moyenne de 28% et une pente maximale à 

212%. On distingue les 2 tracés de la conduite. La première partie entre la prise d’eau et le hameau 

du Biollay (sous la piste) pendant 1,35 km, puis la forêt jusqu’à l’usine.  
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PLAN DES TERRAINS SUBMERGES  

A LA COTE DE RETENUE NORMALE 

 

 
La petite retenue crée par le barrage aura une forme "triangulaire" d’environ 10 m de base par 

10 m de hauteur. Le volume stocké sera d’environ 100 m3. 
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PLAN DES OUVRAGES EN RIVIERE DETAILLES 

O PRISE D’EAU  

 

L’ouvrage de prise se situera en bout de piste d’accès au vallon depuis le hameau du Biollay, 

une trentaine de mètres en aval de la confluence avec le ruisseau du Bestalon. 

 
Figure 4 : Plan de situation du projet 

 

 

 
Figure 5 : Position de la prise d'eau 
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Figure 6 : Plan détaillé prise d'eau 

 

 

 
Figure 7 : Vue 3D de la prise d'eau  
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